
 
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT D’ENTREPRISE 
« « EPSENS GRAND SUD OUEST SOLIDAIRE »  

 
 

Le Conseil de surveillance du fonds commun de placement d’entreprise « « EPSENS GRAND SUD OUEST SOLIDAIRE »  
(ci-après dénommé « le Fonds »), agréé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers, s’est réuni le 16 juin 2024 sur convocation de 
la société de gestion ou de l’entreprise et afin de délibérer sur l'ordre du jour ci-dessous.  

La liste des présents1 est annexée au présent procès-verbal. 

Nombre de pouvoirs annexés au présent procès-verbal pour cette réunion : 18 pouvoir(s) + 2 Pouvoirs suppléants. 

Composition du conseil de surveillance : 

Le conseil de surveillance, institué en application de l’article L. 214-164 du Code monétaire et financier, est composé, par entreprise 

ou groupe adhérent, de 3 membres : 

-  2 membres salariés porteurs de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de l’entreprise ou 

groupe, élus directement par les porteurs de parts ou désignés par le comité Social et Economique (ou comité central) ou par les 

représentants des diverses organisations syndicales ; 

-  1 membre représentant l’entreprise désigné par la direction de l’entreprise.  

Dans tous les cas, le nombre de représentants de l’entreprise est au plus égal au nombre de représentants des porteurs de parts. 

Quorum : 

Le conseil ne pourra valablement délibérer que si deux membres au moins sont présents dont un membre représentant les porteurs 

de parts. Désignation du président du conseil de surveillance  

 

Le Président du Conseil de Surveillance est élu en séance pour une durée d’1 an renouvelable parmi les membres représentant les 

porteurs de parts salariés ou anciens salariés de l’Entreprise. Son mandat prend effet à l’issu du Conseil au cours duquel il a été 

procédé à son élection.  

A l’issue des délibérations, M/Mme. EVANGELISTA est élu Président(e) du Conseil de surveillance. Son mandat prend effet 

immédiatement et conformément au règlement du Fonds. 

 

 

Ordre du jour : 

 

Election du Président du Conseil de surveillance 

I. Examen du rapport de gestion de l’exercice 2023 

II. Point macro-économique 

III. Point sur les performances du fonds 

IV. Information(s) apportée(s) au conseil de surveillance  

V. Points divers 

 

 
 
 
  

 
1 Chaque représentant salarié des porteurs de parts du Fonds doit être obligatoirement porteur d’au moins 1 part du Fonds. 






